
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 25 (1880)

Heft: 13

Artikel: Rassemblement de la III division d'armée

Autor: Meyer

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335349

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335349
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


BEVUE MILITAIRE SUISSE
N° 13 Lausanne, le 28 Juillet 18X0; XXV Annfcc.

Sommaire. — Rassemblement de la IIIe Division d'armee, p. 289. —
Expöriences faites avec le canon de cöte de 45 cm., p. 297. — Nouvelles et
chronique, p. 298.

Rassemblement de la III division d'armee.
(En septembre 1880.)

Ordre general
pour les cours de repötition des bataillons d'infanterie de la IIP division

d'armee (pour autant qu'il est question du cours pröparatoire.)
Article premier. Les cours de repötition soit les cours pröparatoires

pour les manceuvres de division auront lieu du 1er au 10 septembre
1880 inclusivement, savoir :

Pour le bataillon de carabiniers et les bataillons de fusiliers nos 25,
26 el 27 (9' regim mt) ä Berne dans les nouvelles casernes.

Pour les bataillons de fusiliers n°s 28, 29 et 30 (10* rögiment) ä Bol-
ligen et dans les environs N. et O.

Pour les bataillons de fusiliers nos 31, 32 et 33 (11* regiment) ä Worb
et environs immödiats.

Pour les bataillons de fusiliers nos 34, 35 et 36 (12e rögiment) ä
Münsingen et environs.

Pendant les cours pröparatoires les quartiers des etats-majors seront
les suivants :

Pour l'ötat-major de division ä Berne (Casino).
Pour l'ötat-major de la 5e brigade d'infanterie ä Berne, dans les

nouvelles casernes.
Pour l'etat-major du 9e regiment d'infanterie, ä Berne, dans les

nouvelles casernes.
Pour l'ötat-major du 10e regiment d'infanterie, ä Papiermühle.
Pour l'ötat-major de la 6' brigade d'infanterie, ä Worb.
Pour l'etat-major du lle rögiment d'infanterie, ä Worb.
Pour l'ötat-major du 12e rögiment d'infanterie, k Münsingen.

I. Commandement.

Art. 2. M. le colonel-divisionnaire Meyer commandant de la IIP
division exercera le commandement sur tous les cours de röpötition,
soit cours preparatoires.

II. Personnel d'instruclion.
Art. 3. Le divisionnaire a ä sa disposition pour l'instruction :

1« Tout le personnel instrueteur de la III* division.
2° Les instrueteurs de Irc et de II" classe et l'instructeur trompettes

de la IV' division.
Ils seront commandes par le Departement.

III. Rassemblement des ötats-majors et des bataillons.
Art. 4. II aura lieu comme suit :

a) Pour les ötats-majors : Le commandant de la division, ses deux
adjudants, le chef d'ötat-major, l'ingönieur de division et son adjudant,
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le commissaire des guerres de la division et son remplacant, les
commandants de brigade et leurs adjudants, les commandants de regiments,
les officiers d'ötat-major genöral, le veterinaire de division et son adjudant

et le Ior secretaire d'etat major de la division entrent au service le
28 aoüt ä 8 h. du matin au quartier-general de la division.

Les autres ofliciers des etats-majors, ä l'exception de l'auditeur et
pour autant que le tableau des ecoles ne le prevoit pas autrement,
comme pour l'artillerie et la cavalerie, se reunissent le 30 aoüt apres-
midi »ur les lieux de rassemblement designes.

Le grand juge ne sera appele que si cela est necessaire. Un des auditeurs

(M. le capitaine Limaclier) entrera au service le 1er septembre pour
la formation de la liste des jures.

b) Pour les balaillons : Le bataillon de carabiniers et les bataillons du
9" regiment se reunissent le 31 aoüt, le 1er ä 10 heures et les derniers ä
9 heures du matin sur le Beundenfeld devant les nouvelles casernes.

Le bataillon no 28 se rassemble le 31 aoüt ä 8 heures du matin sur
la place d'armes du Beundenfeld, ä Beine, et de lä se dirigera
immödiatement sur le Eischrain.

Les bataillons n s 29 et 30 se röunissent le meme jour k 8 '/ heures
du matin, ä la Station de Zollikofen et de lä partent pour le Fischrain,
place de rassemblement du regiment n° 10.

Pour le bataillon no 31 reunion le meme jour ä Worb a 8 heures du
matin ; pour le bataillon no 32 ä Rubigen ä 9 heures du matin et pour
le bataillon n° 33 ä la memo heure, ä Münsingen.

Ces deux derniers bataillons 32 et 33 seront aussitöt conduils sui ia
place de rassemblement du rögiment (Worb).

Les bataillons 34 et 35 se reunissent le 31 aoüt, ä 9 heures du matin,
devant les caseines de Thoune. Les commandants prendront immödiatement

leurs troupes en main et les conduiront par train special ä
Münsingen.

Le bataillon n° 36 se rassemble le möme jour, ä 8 heures du matin, ä

Interlaken, devant l'hötel d'Interlaken, de lä se dirigera ä pied sur Där-
lingen puis par bateau et chemin de fer sur Münsingen.

Les hommes de ce bataillon domiciliös au-dessous de Münsingen et
de Worb se rendent directement sur les lieux de rassemblement de leur
rögiment (Münsingen et Worb).

La revue du commissariat, l'organisation, etc., se feront pour tous les
bataillons sur les places de rassemblement du regiment

Ces Operations doivent etre executees aussi rapidement que possible,
afin que les troupes puissent prendre possession des logements dans la
matinee, et que l'apres-midi du jour d'entröe soit consacree ä l'instruction.

D7. Personnel.

Art. 5. Les ordres de marche seront emis conformement aux
prescriptions de la circulaire du chef d'arme de l'infanterie aux autorites
militaires des cantons, n" 15/112, du 3 fevrier 1880, chiffre I, 1-4.

Le 30 aoüt on convoquera, avec les quartiers maitres des bataillons,
les fourriers et deux hommes par compagnie pour la reeeption et l'ins-
tallation des cantonnements, la preparation des cuisines et des aliments
pour le jour d'entree, de sorte que la troupe puisse prendre son repas
de midi immediatement apres son entree dans les cantonnements.

Art. 6 Pour le service de la compagnie d'administration, 26 soldats
du train (2 hommes par bataillon, dont I appointe par rögiment) devront
se rencontrer le 29 aoüt, ä 9 heures du matin, et les 26 chevaux
necessaires, ä 10 heures du matin, devant l'arsenal de Berne. Ils seront equi-
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pös, puis mis ä la disposition du chef de la compagnie d'administration,
ainsi que les 13 chars ä approvisionnements.

Le bataillon du train et le reste du train de ligne se röuniront le 4
septembre, ä 10 heures du matin, ä l'arsenal de Berne, et le jour suivant,
ä 7 heures du matin, les chevaux nöcessaires entreront au service. Des
le 5 septembre, le bataillon du train fournira les attelages de la compagnie

d'administration. Pour les details, des ordres speciaux seront donnös
ultörieurement. Jusqu'au 5 septembre inclusivement, les 13 char.; sus-
mentionnes de la compagnie d'administration fourniront aux bataillons
les vivres necessaires.

Art. 7. Pendant le cours pröparatoire, le personnel sanitaire prendra
part au cours preparatoire sanitaire. II ne restera aupres des bataillons
que le medecin adjoint et les deux plus jeunes.infirmiers.

Art. 8. On etablira et l'on communiquera immediatement au canton
l'etat nominatif des hommes faisant defaut; les absents sans excuse
seront punis4.

Dans les rapports, on rnentionnera seulement le nombre des döfaillants
de chaque grade; les recrues de l'annee courante et les deux, soit les
quatre dernieres classes d'äge de sous-officiers et soldats inscrits dans les
contröles ne doivent etre compris dans ce nombre.

Art. 9. Les commandants de bataillon se procureront au jour d'entröe
toutes les donnees relatives ä l'epuration des contröles de corps. A la
cloture du cours, ces notes seront remises avec toutes les mutations
provenant de promotions aux fonctionnaires chargös de la tenue des
contröles cantonaux. Les contröles memes ne pourront etre modifiös
sans l'ordre de ces fonctionnaires.

Afin que la disposition de la loi qui prescrit que, dans la regle, chaque
homme d'elite doit prendre part ä quatre cours de repetition soit desormais

observöe rigoureusement, les commandants de balaillon veilleront
ä ce que l'on prenne note, par compagnie, de tous les hommes des
classes d'äge de 1853 et 1854 qui n'ont pas pris part aux cours de repötition

de 1876 ou 1878. A la cloture du cours, ces notes seront envoyöes
au chef d'arme par Fintermödiaire de l'instructeur d'arrondissement ou
de son remplacant

Art. 10. Le cadre des sous-officiers sera complete pendant la duröe
du cours de repetition, en observant toutefois que le nombre des sous-
officiers, y compris ceux des classes d'äge non appelees, ne doit pas
döpasser le chiffre reglementaire ; Ies absents ou les licencies temporairement

seront remplaces. La nomination des sous officiers sanitaires est
du ressort du medecin de division.

Si, par suite du non appel au cours de röpötition des deux plus
anciennes classes de sous-officiers, tous les grades n'ötaient pas suffisamment

representes, les fonctions des sous-officiers manquants seront remplies

par les sous-officiers presents du grade immediatement införieur,
et les vides qui en rösulteraient seront cotnbles de la möme maniere ou
par des soldats capables. (Art. 84 de l'organisation militaire.) Ces
remplacants seront nommös par les capitaines et jouiront des compötences
penales du grade qu'ils reprösentent; ils touchent la solde de leur propre

grade.
A la cloture du cours, le corps d'officiers de chaque bataillon sera

1 Les declaralions de medecin devront etre etablies conformement au § 2S de
l'instruction du 22 septembre 187b sur la visile sanitaire des recrues et la reforme.
Les cantons n'ont pas le droit d'accorder des dispenses pour cause de sante; on ne
considere comme valables que les dispenses dclivrees aux hommes hors d'etat de
se presenter personnellement.
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röuni pour formuler les propositions necessaires pour le complöter et
pour etablir les certificats de capacite prevus par l'ordonnance sur la
nomination et la promotion des officiers et des sous-officiers, du 8 janvier

1878. Ces döcisions seront communiquees au canton et au chef
d'arme, ä ce dernier par la voie du service.

Les noms des hommes proposes seront mentionnös dans le rapport.
II est instamment recommande de ne proposer, pour assister ä une

öcole preparatoire d'officiers, que des sous-officiers tout-ä-fait capables
et qualifiös sous tous les rapports.

On ne presentera des soldats qu'exceptionnellement et seulement
dans le cas oü leur aptitude comme officier sera hors de doute.

On mettra egalement un soin particulier ä complöter le cadre de sous-
officiers ; ä cet effet, on invitera les chefs de compagnie ä ne faire
aucune nomination sans avoir au prealable compare les notes obtenues
dans les ecoles de recrues, pris des renseignements exacts sur la position

civile des candidats et s'ötre assure qu'ils possödent une instruction
generale et militaire süffisante.

Art. 11. Pour proceder ä l'epuration de l'etfectif personnel du bataillon,

il est necessaire de complöter les lacunes qui pourraient se trouver
encore dans les livrets de service. La page 5 de ceux-ci est exclusivement

röservöe pour l'inscription des döcisions de la commission
sanitaire. Les licenciements du service et le renvoi devant la commission
mödicale doivent etre inscrits ä pages 12 et 13. (Art. 30 de l'instruction
sur ia visite sanilaire, ete

V. Habillement personnel, armement et öquipement; ferrage des chevaux.

Art. 12. Le remplacement des effets d'habillement et d'equipement
aura lieu conformöment ä l'instruction sur le remplacement des effets
d'equipement devenus hors d'usage, approuvee par le Conseil fedöral
Je 7 juillet 1876, et ä 1 ordonnance sur la reserve d'habillement du
30 janvier 1877, III, art. 9 On ne delivrera aucun effet de rechange aux
soldats leur temps de service etant au maximum de 45 jours d'ecole et
24 jours de cours de repetition ; on röservera ces effets pour les sous-
officiers seuls. Les anciennes classes d'äge qui seraient pourvues de
guetres ont le droit de les porter. Celui qui n'a pas de guetres se munira
de bottes. On n'admettra que les bottes dont les tiges, mesuröes depuis
la surface des talons, ne seront pas plus courtes que 240""" et pas plus
longues que 400mm. Les tiges doivent ötre assez larges pour que l'on
puisse y introduire le pantalon.

Les sabres d'officiers qui ne seront pas pourvus du poincon de
contröle federal ou qui seront nikelös devront etre immediatements
remplaces.

On observera rigoureusement les prescriptions sur le poids des bagages

prevues dans le reglement de service (page 86).
Art. 13. Le jour d'entree tout l'equipement sera soumis äune inspection

de propretö, el ce qui sera trouvö en mauvais etat pourra etre reparö
aux frais du soldat. On punira les hommes porteurs d'habits sales. Celui
qui sera convaincu de negligence particuliöre vis-ä-vis de son habillement

sera appele ä un service supplementaire. On ne tolerera pas des
effets non ä l'ordonnance.

Art 14. Les armes qui auront besoin d'etre reparees le seront
immödiatement. Si cela n'est pas possible, le porteur de l'arme recevra un
bon pour reparation, lequel sera remis, avec l'arme, ä l'arsenal cantonal,

oü la reparation sera faite aux frais de la Confederation.
Art. 15. Une indemnite ne sera allouee pour l'habillement, l'armement

et l'öquipement döfectueux que dans le cas oü le dommage resulterait
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du service et non de la faute de l'homme. A cot effet, il sera etabli un
bon pour reparation signö par le chef de compagnie et vise par le
commandant du corps, bon qui sera annexe ä la note y relative.

Art. 16. Aucune indemnitö ne sera allouee pour le ferrage des
chevaux. Celui-ci sera fait aux frais de la Conföderation. Les commandants
veilleront, sous leur responsabilite, ä ce que l'on n'admette au
Service que des chevaux dont le ferrage soit en parfait etat. A la cloture
du cours, le cominandant du corps fera examiner de nouveau le ferrage
et le fera remettre, s'il y a lieu, en bon ötat pour la marche

Art 17. Les commandants de bataillon se procureront la graisse ä
fusil necessaire pour Ies cours aupres de la fabrique föderale d'armes, k
Berne, et de M. F. F. Zbinden, ä Lausanne' ; ils pourvoiront ä ce que la
troupe en soit pourvue au jour du licenciement et ä ce > |u'il lui soit
recommande de ne se servir de cette substance que pour l'entretien exclu-
sif du fusil. La graisse recue sera payöe par l'ordinaire.

VI. Logement.

Art. 18 Le bataillon de carabiniers, ainsi quo los bataillons du 9*

rögiment d'infanterie, seront loges en caserne. II en sera de meine pour
les etats-majors de la 5* brigade et du regiment d'infanterie no 9. Les
autres bataillons seront cantonnes dans les communes dösignees ä
l'art. 1. Les ötats-majors de la VI" brigade et des rögiments d'infanterie
10, 11 et 12 seront loges dans Ies mömes localites. L'ötat-major de la
division prendra ses quartiers ä Berne ; son bureau sera dans la grande
salle du Casino.

Dans les cantonnements forts d'un peloton ou plus, un officier doit y
prendre quartier. Les commandants de bataillon veilleront ä ce que les
officiers subalternes fassent ce service ä tour de röle. Les autres officiers
subalternes recevront des logements convenables.

Art. 19. Les quartiers-maitres de regiment et de bataillon prendront
ä temps, c'est-ä-dire avant Farrivee des troupes, toutes les mesures
necessaires pour assurer ä celles-ci des logements convenables.

Art. 20. Pour le casernement, on paiera les indemnites fixees par les
contrats. Pour les cantonnements, on ne remboursera que les frais
d'ötablissement des rateliers pour fusils, des chevilles, des barres de
Separation (StallsparenJ.

II ne sera aecorde aucune indemnite ni aux communes ni aux
officiers (les instrueteurs exceptes) pour logement d'officiers.

VII. Subsistanre et ordinaire.
Art. 21. Les officiers dinent en commun. Pendant les grandes manoeuvres,

ils reeoivent leur nourriture en nature et fönt l'ordinaire.
Art. 22. La troupe recoit la subsistance en nature, et cela döjä pour

lc jour d'entree. On boniüera aux communes, aux prix convenus, lefoin
livre par elles.

Art. 23. Un supplöment de 10 Centimes par homme et par jour sera
alloue pour le bois de cuisine, le sei et les legumes. Dans la regle, la
troupe doit faire un ordinaire de 3 repas par jour, savoir : le matin, la
soupe, le cafö ou le chocolat; ä midi, la soupe avec viande et legumes,
et le soir, au moins une soupe nourrissante.

II sera fait une retenue de 20 cent. par jour sur l'ordinaire pour
supplöment ä la subsistance, entretien de l'habillement et de l'armement et
remplacement des objets d'equipement.

Art. 24. Les degradations faites dans les quartiers, celles faites aux

1 Voir circulaire du chef d'arme de l'infanterie, du Vi mars 1880, adressee aux
commandants des cours de röpötition d'infanterie.
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ustensiles de cuisine, au materiel de harnachement ou aux effets de
proprete seront bonifiees au moyen de la contribution mentionnöe ä
l'art. 23, si l'auteur ne peut ötre döcouvert. Le compte devra en ötre
regle ä l'intendance de la caserne ou au propriötaire avant le depart de
la troupe. En revanche les degradations faites dans les chambres, les
cuisines et les ecuries, provenant de l'usage et non du mauvais vouloir,
etc., ne seront pas mises ä la charge des troupes.

Les balais et les petites reparations qu'il pourrait etre necessaire de
faire aux ecuries sont aux frais du cours et non de L'ordinaire; il en sera
de meme des travaux extraordinaires de proprete dans les quartiers,
cuisines et latrines laisses en mauvais etat par la troupe.

VIII. Matöriel d'instruction
Art. 25. Pour les manceuvres de division, y compris le cours

pröparatoire, on dölivrera les cibles necessaires avec accessoires.
La munition sera distribuee comme suit:
Cartouches ä balles, 25 ä chaque carabinier, et

20 ä chaque füsilier.
Cartouches d'exercice :

120 ä l'infanterie,
50 ä la cavalerie,
40 au gönie,

480 par batterie,
plus une munition dn reserve de 10 % pour les armes ä feu portativps
et de 15 °/o pour les pieces d'artillerie.

Tout cc materiel d'instruction sera fourni par l'arsenal de Berne.
Art. 26. Les commandants de batailLon porteront les cartouches recues

dans la colonne «augmentation » du rapport de munitions, et Celles
employöes dans la colonne « diminution». Lc solde non employe sera
retourne ä l'arsenal et mentionnö dans le rapport. Les cartouches
ouvertes seront transportees, renfermees avec le plus grand soin, en petites
quantitös, dans des caisses solides.

On rnentionnera dans le rapport l'annee de fabrication et la qualite
des cartouches.

Les rapports de munitions, signes par les commandants du corps,
seront envoyes le jour du licenciement au commandant du parc.

Les douilles seront röunies et expediees franco au laboratoire föderal
ä Thoune. Le montant en sera bonifie au cours.

Les commandants de corps, ainsi que les commandants de brigade et
de regiment, sont rendus attentifs ä ce que l'on se serve encore en
premier lieu, pour l'annee courante, de la munition d'exercice qui, k une
certaine distance, peut causer des blessures. En consequence, les
commandants susnommes reeoivent l'ordre d'organiser les exercice» de
subdivisions manoeuvrant les unes contre les autres de teile sorte qu'aucune
blessure ne puisse se produire si des fragments de douilles vemaient ä

se detacher.
Art. 27. Les commandants de corps chercheront ä se procurer, par

voie de pret, aupres des cantons, le materiel d'instruction necessaire,
s'il n'est pas mis ä leur disposition par le present ordre.

IX. Livrets de tir.
Art. 28. II sera remis des livrets de tir aux sous-officiers et soldats

portant fusil qui n'en possederaient pas. Le canton veillera ä ce qu'ils
soient envoyes ä temps.

X. Materiel de corps.
Art. 29. Les bataillons recevront le materiel de corps reglementaire.
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Les voitures seront pourvues de tous les objets qui doivent y etre sus-
pendus.

Chaque bataillon recevra en outre 160 pelles Linemann (40 par
compagnie ou 10 par section).

Art. 30 Le train de ligne des corps et des etats-majors, s'il n'est pas
dejä appele le 29 aoüt, est convoque pour le 4 septembre, ä 10 heures
du matin, ä l'arsenal de Berne.

C'est lä que se trouveront le lendemain, ä 7 heures du matin, les
chevaux du train necessaires.

Les öquipements ainsi que les voitures de corps avec accessoires et
contenu seront mis ä la disposition des commandants de corps par
l'arsenal et les chars ä bagages et ä approvisionnements par le commissariat
des guerres central. Pour recevoir et conduire aux corps les voitures,
les commandants de corps enverront des detachements sur la place de
reunion susmentionnee

Art. 31. II sera tenu ä la disposition de chaque bataillon, le 31 aoüt,
ä 9 heures du matin, ä l'arsenal de Berne, un caisson de munitions ä
balles Les caissons seront touches par les chefs de caisson de rögiment.
Ceux des regiments 10, 11 et 12 seront conduits le meme jour aux
bataillons respectifs. Les attelages seront fournis par la compagnie
d'administration Le 3 septembre, apres-midi, les caissons seront reconduits
ä l'arsenal.

Le materiel sanitaire sera fourni par les soins du mödecin en chef.
Les caisses d'armurier seront envoyöes sur la place de rassemblement

par le canton. A la cloture du service, il sera dresse l'inventaire dötaille
des outils manquants; cet inventaire sera remis ä l'arsenal de Berne
qui Fenverra avec la note des reparations ä la section administrative du
materiel ; celle-ci, contrairement ä ce qui s'est fait jusqu'ä ce jour, fera
remplacer les outils, etc., par la fabrique d'armes fedörale sans que les
intendances des arsenaux aient ä etablir de note speciale.

Les frais de transport sur la place d'armes, ainsi que l'usage du
materiel, sont ä la charge de la Confederation. Les commandants de
bataillons d'infanterie sont invites ä diriger une attention toute speciale
sur l'etat du materiel de leurs corps et ä enregistrer leurs observations
dans les rapports de cours.

XI. Instructions particuliöres.
Art. 32. C'est en instruisant constamment les officiers et les sous-

officiers, en particulier au döbut du cours preparatoire. qu on leur
apprendra ä exercer justement et convenablement leurs compötences
pönales. On recommandera aux soldats d'observer les convenances aussi
bien entre eux qu'envers le public.

Afin de surveiller les punitions, les commandants de bataillon doivent
se faire rendre cornpte au rapport de toutes les punitions infligöes et
prendre chaque semaine connaissance du registre des punitions. Si, k
cette occasion, cela est necessaire, des instructions devront etre donnees.

Art. 33 Le commandant du corps punira militairement et fera
appeler ensuite ä un service supplementaire celui, qui, par negligence ou
mauvais vouloir, causerait des dommages. II est responsable des objets
perdus ou degrades s'il n'applique pas ä temps, c'est-ä-dire pendant le

cours, les prescriptions ci-dessus et celles de l'art. 24.
Les indemnites pour dommages aux proprietes doivent ötre limitees

au strict necessaire.
Art. 34. A la cloture du cours le commandant du cours fera remettre

le materiel dans son etat primitif aux frais du cours et le restituera.
Pour les reparations aux voitures de corps qui ne peuvent ötre faites
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sur la place d'exercice et pour le remplacement des effets d'equipement
il sera dresse un proces-verbal detaille lequel devra etre envoyö ä
l'arsenal cantonal auquel il servira de base et de piece justificative pour les
reparations ä executer, le remplacement des effets d'equipement et
l'ötablissement de la note ä la section administrative du matöriel.

Les effets d'equipement qui auront ötö perdus ou dötöriorös non
ensuite d'usage, mais par la faute de la troupe seront bonifiös par celle-ci
ä l'arsenal conformement au tarif.

Art. 35. Les demandes de congö seront faites conformöment ä
l'article 102 du reglement de service et ne seront prises en consideration
que dans les cas d'absolue necessite.

Le nombre des conges aecordös et leur duröe sera communique cbaque

jour, sommairement, au divisionnaire par les brigadiers.
Le licenciement ne sera aecorde que par le divisionnaire.

XII. Ordre journalier pour le cours pröparatoire.
5 h. du matin. Diane ;

Premiere heure d'instruction ;

Dejeuner;
Appel et sortie ;

Rentree;
Diner ;
Garde montan te;
Rapport de division auquel toutes les armes

spöciales doivent se faire reprösenter.
Le soin de dösigner l'heure des rapports de brigade, de regiment et

de bataillon est laissö aux commandants de brigade et de regiment.
2 h. apres midi, sortie pour l'instruction ; souper apres la rentree ;
9 h. Retraite;
9*/» h. Appel du soir;
10 h. Extinction des feux.
Pendant les manceuvres de division, l'ordre du jour sera fixe par des

ordres spöeiaux.
XIII. Tenue.

Art. 36. Pendant le cours preparatoire :

Le matin, avant döjeüner : pour les officiers, la blouse avec la
casquette ; pour la troupe, la capote avec le bonnet de police.

Apres döjeüner, möme tenue qu'avant, sauf que la casquette sera
remplacee par le kepi.

A midi et apres midi pour la sortie : tenue de service.
Le soir, pour les officiers, tenue de service avec casquette ; pour les

soldats, tenue de quartier.
XIV. Domestiques et industriels.

• Art. 37. Les domestiques civils suivant la troupe seront portes sur un
etat special ötabli par l'adjudant de chaque etat-major; et pour l'ötat-
major de division par le 1er adjudant. Ces domestiques porteront un
brassard rouge, sans croix; ils recevront des adjudants une carte de
legitimation en carton rouge qu'ils devront presenter sur requisition.

Les industriels (cantiniers, brosseurs, etc.) ne pourront exercer leur
mötier qu'apres en avoir obtenu l'autorisation.

Cette autorisation sera accordöe par le 1" adjudant de division, sous
forme de carte dont la description sera donnee le premier jour de
service. Cette carte devra etre portee de maniere ä ötre vue facilement.

11 est rappele ä ces domestiques et industriels que, pendant tout le
temps qu'ils suivront les troupes, ils seront soumis ä la justice mili-
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taire. (Art. 1" lettre d du code pönal militaire fedöral). Les articles de
guerre leur seront lus.

Pour ce qui concerne les domestiques militaires, on s'en tient aux
prescriptions du röglement de service. (Art. 106-108).

XV. Chevaux de service.
Art. 38. Les chefs des unites de troupes, ainsi que le vötörinaire de

division, veilleront ä ce que l'on n'estime que des chevaux propres au
service.

Les chevaux rebutes portent comme marque distinctive une echan-
crure triangulaire sur le bord extörieur de Foreille gauche.

XVI. Service sanitaire.
Art. 39. Les prescriptions relatives ä cette branche du service seront

ölaborees et publiöes ultörieurement.
Observations finales.

Tous les corps de troupes de la division se concentreront ä Berne le
10 septembre ; des lors et jusqu'ä la fin du service, ils prendront part
aux manoeuvres de division; celles-ci seront reglees par des ordres
ulterieurs. II en sera de möme pour le licenciement et les rapports.

L'inspection aura lieu ä la fin des manoeuvres de division.
Berne, mai 1880.

Le commandant de la IIP division,
(Signö) Meyer, colonel-divisionnaire

Approuve par le Departement militaire.

Expöriences faites avec le canon de cöte
de 45 centimötres.

II y a quelques jours a eu lieu ä la Spezia la reprise des experiences
de tir avec le canon rayö de 45 centimetres en fönte frettö, ä chargement

par la culasse, en prösence de la commission spöciale presidöe
par le major general Bozzani, du president et de quelques membres du
comite d'artillerie et du gönie, d'officiers göneraux, d'une commission
de la marine royale, de la plupart des attachös militaires etrangers et
d'un envoyö special du ministere de la marine francaise.

Ces essais ont ötö faits pour recueilhr les donnees nöcessaires ä
l'ötablissement des tables de tir, pour vörifier la maniere dont se compor-
tait le materiel et la facilite de la manceuvre avec les canonniers seuls.
On devait mesurer les vitesses du projectile et faire un tir ä la mer ä
quatre distances differentes. La premiere de ces donnees etait necessaire
pour fournir une norme assez approximative pour la fixation des regles
de pointage et en möme temps pour pröciser les qualitös balistiques de
la charge de poudre progressive qu'il faudrait employer pendant la
pöriode des experiences. La verification des vitesses ä la fin des tirs ötait
destinee ä constater si celles-ci etaient restees constantes dans le cours
des experiences.

La premiere mesure des vitesses fut faito le 28 juin. Sur trois coups
avec charge de 220 kilogr. et avec le projectile normal pesant 1000 kil.,
la vitesse initiale moyenne fut de 450'"50 avec une pression moyenne de
1680 atmosphöres, mesuröe avec quatre enregistreurs, dont deux ä en-
tailles (systöme Rodman).

Le 30 juin commencerent los experiences de tir ä la mer. Pour le
releve des points de chute des projectiles et de la position de la cible, on
avait placö en Station quatre graphometres, un au fort Ste-Marie, un
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